
COMPTE RENDU
DU CDAS

DU 08/02/2022

La CGT Finances publiques 77 a lu une déclaration liminaire (pièce jointe).

Après  avoir  souligné  que  l’épidémie  est  encore  très  virulente  en  Ile-de-France,  le  Président  a
annoncé qu’il ne répondrait pas sur les revendications générales.
Il a reconnu que l’enveloppe allouée au département pour l’action sociale 2022 diminue d’environ
3 000 € par rapport à 2021, mais aussi que nous n’avons pas le choix et qu’il faut travailler avec car
nous n’aurons pas plus, « ce qui n’est déjà pas si mal » d’autant qu’elle ne bénéficie pas à tous les
actifs et retraités qui pourraient y prétendre. L’enveloppe permet de satisfaire beaucoup de collègues
et l’objectif est donc que cela profite au maximum.

Il a regretté que beaucoup de jeunes et de retraités ne s’intéressent pas à ce qui est proposé.
Concernant  la  nouvelle  organisation de l’action sociale,  il  a  précisé qu’il  y  aura  toujours  un
budget départemental et  un CDAS. Pour lui,  l’essentiel  est  donc préservé,  même si  on ne peut
s’engager sur les sommes.

Sur la  restauration  qu’il reconnaît être un « sujet complexe », il  a indiqué qu’un  processus est
engagé  avec  l’AGRAF  dans  l’idée  de  créer  à  terme  une  structure  et  une  homogénéité
départementales. La prise en charge d’un site comme Lagny serait déjà bien mais nécessiterait au
moins 25 rationnaires. La question reste l’aval du Secrétariat général sur les conditions financières.
Les  pourparlers  avec  l’AGRAF ont  repris  récemment  et  si  tout  se  déroule  bien,  cela  pourrait
démarrer en septembre 2022. Un point d’étape peut être envisagé lors d’un GT, pour étudier les
perspectives et des solutions, mais sachant qu’il n’y aura pas davantage de budget. 
Il n’a donné de réponse sur l’utilisation des réserves budgétaires opérées sur le CAL.

I. Approbation du PV du CDAS du 28 décembre 2021

Le PV, non finalisé, n’a pas pu être soumis au vote.

La CGT Finances publiques 77 a demandé une nouvelle fois que les représentants des personnels
soient désignés lors de leurs interventions par leur OS d’appartenance et non pas leur nom.

II. Point sur les actions réalisées après le dernier CDAS

 ► Spectacle  « The  Rabeats » (27  novembre  2021) :  31  inscrits.  Dépense  de  620  €.  Retours
positifs.

 ► Repas spectacle/spectacle des retraités (30 novembre 2021) : 78 inscrits + 5 pris en charge par
la Délégation. Dépense de 3 370 €. Bons retours, en particulier sur l’animation. 

 ► Arbre de Noël (12 décembre 2021) : 1 400 places à 15,50 € achetées. Acompte de 6 510 € payé
en 2020 et solde de 15 190 € en 2021 : 1 533 e-cadeaux commandés pour 38 325 €, 800 sachets
goûter pour 3 101,42 €.
Suite à la demande des OS, la délégation communique les informations fournies par le prestataire
sur la consommation réelle des chèques cadeaux en 2020 : 1 148 cartes non consommées sur 3 316
cartes, soit 14 603 € non utilisés. Cette somme remonte au Secrétariat général.

 ► Parc Astérix : Achat de 495 billets non datés pour 10 039,80 €.

Un tableau récapitulatif des actions 2021 a été demandé à la délégation.



III. Actions de 2022

Le CAL 2022 s’élève à 87 129 € après réserve de 6 %.

A – Arbre de Noël
Le questionnaire (1 choix possible sur 5 propositions) adressé à plus de 800 agents inscrits en 2021
à la suite du groupe de travail du 22 janvier a ramené 130 réponses :

- Noël au Parc : 36
- Le Grand Rex (film + Féerie des Eaux) : 34
- Cirque Bouglione : 27
- Pirates : le destin d’Evan Kingsley : 27
- Spectacle Pinocchio : 6

Actions et montants votés  (unanimité) :

Arbre de Noël 
(Villepinte)

Nombre Prix unitaire
Subvention

unitaire
Subvention

maximale CAL

NOËL AU PARC (Villepinte 04/12/2022 de 14h 
à 19h) : entrée + goûter (3-14 ans)

1 600 20,00 € 20,00 € 32 000,00 €

Chèques cadeaux (0-17 ans) 1  667 15,00 € 15,00 € 25 005,00 €

B – Contrats de l’avocate et du psychologue
- Il est décidé à l’unanimité de renouveler le contrat avec l’avocate.
Les  consultations  sont  complètes.  Il  est  précisé  qu’il  s’agit  d’une  avocate  spécialisée  en  droit
familial et social et que ses prestations se limitent au conseil (pas de défense). Les rendez-vous sont
parfois déplacés pour satisfaire les urgences.

- Il est décidé à l’unanimité de renouveler le contrat avec le psychologue.
Pour information, il a assuré 46 entretiens en 2021). En principe, il s’agit de séances de 45’ à raison
d’une par demandeur (voire deux au maximum en cas de « grande détresse »). Le psychologue est
censé orienter et non entamer une thérapie. Afin de vérifier que le nombre de séances par agent
n’est pas dépassé, il est décidé que les réservations des consultations devront passeront désormais
par la délégation.  

Actions et montants votés  (unanimité) :

Prestations
Nombre
d’heures

Taux horaire
Subvention

unitaire
Subvention maximale

CAL

Avocate 36 90,00 € 90,00 € 3 240,00 €

Psychologue 33 65,00 € 65,00 € 2 145,00 €

La CGT Finances publiques 77 demande si le financement partiel de séances de psychologue par
le CHSCT serait possible sachant que le mal-être des agents peut avoir des causes professionnelles
et que les troubles psychosociaux sont recensés dans le DUERP. 

Le Président répond que le médecin du travail s’opposerait à une telle demande qui va à l’encontre
des  directives  nationales,  qu’il  existe  déjà  une  plateforme  d’écoute  au  niveau  national  et  que
l’intervention d’un psychologue ne peut être décidée par le CHSCT que ponctuellement en cas de
problème dans un service.



C – Loisirs

Actions et montants votés :

Loisirs Participants
Prix

unitaire
Subvention

unitaire
Subvention

maximale CAL

Abonnements Bayard-Milan 150 56 à 108 € 20,00 € 3 000,00 €

Jeux de société BEREL GAMES 100
Divers

selon
catalogue

10,00 €
à partir de

29,99 €
d’achat

1 000,00 €

DISNEY EN CONCERT
(Palais des Sports 29/10/2022 à 20h)

150 45,00 € 22,00 € 3 300,00 €

LE BUS TOQUÉ BY NIGHT 
(Repas/visite de Paris 06/2022)
Sortie réservée aux adultes

80 109,00 € 38,00 € 3 040,00 €

GOSPEL POUR 100 VOIX 
(EPB Dammarie-les-Lys 22/05/2022)

150 46,00 € 23,00 € 3 450,00 €

L'AVARE (Théâtre des Variétés 10/04/2022)
places Carré Or - ouvert aux enfants 15-17 ans

100 44,00 € 22,00 € 2 200,00 €

DÉJEUNER DANSANT RETRAITÉS 
(date & lieu à fixer)

120 50,00 € 35,00 € 4 200,00 €

PARC ASTÉRIX À NOËL
(entre 17/12/2022 et 01/01/2023)
Priorité pour les 106 personnes restées sur liste
d’attente en 2021.

250 36,00 € 18,00 € 4 500,00 €

SÉJOUR COURT DES RETRAITÉS 49 263,50 € autofinancé 0 €

Pour le Bus Toqué, la CGT Finances publiques 77 a voté CONTRE la subvention de 38 € estimée
excessive  par  rapport  au  nombre  de  participants  du  ministère.  Il  a  été  décidé  qu’en  cas  de
réservation pour deux, seul le conjoint/partenaire de pasc/concubin sera admis.

La CGT Finances publiques 77 a  demandé si  les agents  peuvent payer  leur participation aux
actions  ci-dessus  avec  des  chèques  vacances.  La  délégation  a  répondu que  cela  dépend  du
prestataire.  La  CGT  Finances  publiques  77 a  demandé que  l’offre  des  différentes  actions
adressées aux agents mentionne cette modalité de règlement lorsqu’elle est possible.

Un point sera fait lors du prochain CDAS pour décider des réajustements nécessaires en fonction
des dépenses réelles.

IV. Questions diverses

Le Président indique qu’un message du directeur général d’AGRAF a informé d’une réunion avec
le  Secrétariat  général,  mi-février,  sur  la  demande  d’aide  des  directions  d’Ile-de-France.  Une
discussion en interne est en cours entre Bercy et le Secrétariat général.

Prochain CDAS : 31 mai 2022.

Les représentants de la CGT Finances publiques 77 au CDAS : 
Sophie BENCHEIKH, Jocelyne HECQUET, Denis LOCHOUARN, Isabelle LOCHOUARN,

Anne-Line THÉODORE (Dominique BOUFFET excusé).


